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DB231215-187 

INDEMNISATION DES FRAIS DE MISSION 
 
 
L’an deux mille vingt-trois, le quinze décembre à dix -neuf heures, les conseillers municipaux 
légalement  convoqués le huit décembre, se sont réunis au nombre prescrit par la loi en séance 
publique, à la halle Grenette située place de la Halle à Bourgoin -Jallieu. 

La séance est ouverte à 19 heures 10. Elle est présidée par Monsieur Vincent CHRIQUI, Maire.  

Il procède à l’appel des conseillers municipaux. 

ASSISTENT A LA SEANCE : Vincent CHRIQUI, Jean-Pierre GIRARD, Marie-Laure DESFORGES, Aurélien LEPRÊTRE, 
Hélène  ACCETTOLA, Olivier DIAS, Marguerite BACCAM, Dorian MAILLET, Sébastien CHALESSIN, 
Armand BONNAMY, Marie-Thérèse  DUSSERT, Thierry JOSEPH, Chantal BUSSY, Laurent CAMPO, Gaël  LEGAY-
BELLOD, Semiha ALATAS, Dominique CADI, Robert BRIOUDE, Marie-Claude SOUCHAUD, Gabriel BERTEA, 
Isabelle RENARD, Odile MARTINI, Kévin  DOREL, Damien PERRARD, Anne CROUZIER, Roger RICHERMOZ, 
Michaël  AYDIN, Laurent MAGUET. 

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35  

Présents  : 28                    Votants : 32 

Absents : Anissa DAOUI, Jean-Claude PARDAL, Aurélia MASSON . 

Excusés  : 
- Myriam ABDERRAHIM, pouvoir à Marguerite BACCAM ;  
- Océane  ROULOT, pouvoir à Dorian MAILLET ; 
- Alain BATILLOT, pouvoir à Aurélien LEPRETRE  ; 
- Christian CIOFFI, pouvoir à Thierry JOSEPH. 

Secrétaire de séance  : Aurélien LEPRETRE est nommé secrétaire de séance conformément aux dispositions de 
l’article L 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales.  

Les agents territoriaux et les collaborateurs occasionnels d’une collectivité territoriale peuvent 
bénéficier du remboursement des frais induits par l’exercice de leurs fonctions pour le compte de la 
collectivité. Les dispositions suivantes s’appliquent donc aux agents titulaires, stagiaires, contractuels 
(de droit public et de droit privé), apprentis et collaborateurs occasionnels du service public.  
 
La présente délibération vise des personnes, autres que c elles qui reçoivent de la collectivité une 
rémunération au titre de leur activité principale, et qui sont appelées à effectuer des déplacements 
pour le compte de celle-ci. 
Sont concernés, à ce titre :  
- les élus municipaux (article R 2123 -22-1 du CGCT) ; 
- les collaborateurs occasionnels de service public ; 
- les agents ou personnes apportant leur concours à la collectivité, dans le cadre de commissions, 
conseils, comités, etc.  
 
 



 
 
 
Lorsque l'agent se déplace pour les besoins du service, hors de sa résidenc e administrative et hors de 
sa résidence familiale, à l'occasion d'une mission il peut prétendre :  
- à la prise en charge de ses frais de transport ;  
- à des indemnités de mission qui ouvrent droit, cumulativement ou séparément, selon les cas, à la 
prise en charge d’autres frais.  
 
Il est toutefois rappelé que  tout déplacement devra faire l’objet d’une demande d’ordre de mission, 
document indispensable permettant d’obtenir, le cas échéant, le remboursement des frais de 
transports, de repas et d’hébergement. Le mode de transport doit être précisé sur l’ordre de mission. 
La validité de l’ordre de mission ne peut excéder douze mois ; 
 
Le remboursement des frais de déplacement est conditionné par la production des justificatifs de 
paiement (factures, tickets) auprès de l’ordonnateur de la collectivité ;  
 
I MODALITES DE PRISE EN CHARGE DES FRAIS OCCASIONNES PAR LES DEPLACEMENTS TEMPORAIRES 
DES PERSONNELS EN MISSION 
 

1) Prise en charge des frais de transport  
 

L’agent autorisé à utiliser son véhicule personnel sera remboursé :  
 
- sur la base des indemnités kilométriques ci -dessous 
 

 
 
- soit sur la base du tarif de transport public de voyageurs le moins onéreux ;  
 
L’agent doit avoir souscrit au préalable une police d'assurance garantissant d'une manière illimitée sa 
responsabilité au titre de tous les dommages qui seraient causés par l'utilisation de son véhicule à des 
fins professionnelles.  
 
L’utilisation du véhicule personnel pour les besoins du service doit faire l’objet d’une autorisation par 
le chef de service lorsque l’intérêt du service le justifie.  
 
En cas d’utilisation d’un moyen de transport en commun : le remboursement interviendra sur 
production des justificatifs de paiement du titre de transport.  
 
En cas d’utilisation d’un véhicule de service : le remboursement interviendra sur production des 
justificatifs de paiement de carburant. Frais de péage et de stationnement : ces dépenses seront 
remboursées sur production des justificatifs de paiement.  
 
  



2) Prise en charge des autres frais 
 

 
 
Le taux d’hébergement prévu ci -dessus est fixé à 150 € dans tous les cas pour les agents reconnus en 
qualité de travailleurs handicapés et en situation de mobilité réduite.  
 
II MODALITES DE PRISE EN CHARGE DES FRAIS DE DEPLACEMENT DANS LE CADRE DE LA DE LA 
PARTICIPATION AUX EPREUVES DES CONCOURS, DES SELECTIONS OU DES EXAMENS 
PROFESSIONNELS (Article 6 du décret n° 2006 -781 du 3 juillet 2006)  
 
La commune prend également en charge les frais de déplacement dans le cadre de la participation aux 
épreuves des concours, des sé lections ou des examens professionnels uniquement si aucun 
remboursement n’intervient de la part de l’organisme de formation (CNFPT ou autre).  
 
Il s’agit des frais de déplacement des agents appelés à se présenter aux épreuves d'admissibilité ou 
d'admission d'un concours, d'une sélection ou d'un examen professionnel organisé par 
l'administration, se déroulant hors de leurs résidences administratives ou familiales. Ces frais seront 
pris en charge : à raison de deux allers-retours par année civile par agent, une première fois à l’occasion 
des épreuves d’admissibilité et une seconde fois à l’occasion des épreuves d’admission du même 
concours ou examen professionnel. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité : 
 

Autorise l’attribution des frais de mission détaillés ci -dessus ; 

Autorise le Maire ou un adjoint ayant délégation en la matière, à signer tous actes et effectuer toutes 
formalités nécessaires à l’exécution de la présente délibération ; 

Prend acte que les crédits nécessaires sont inscrit s au budget 2024. 

Ainsi fait et délibéré à Bourgoin -Jallieu, le vendredi 15 décembre 2023.  
 

 
 


